
Services en ligne iCAJO
Maintenant entièrement numériques!

Vous devez maintenant effectuer toutes vos 
transactions relatives à l’alcool en ligne, sur le 
site Web de la Commission des alcools et des 
jeux de l’Ontario (CAJO).

Accédez au portail iCAJO pour effectuer 
n’importe quelle transaction relative 
à un permis d’alcool ou à 
une autorisation, par 
exemple pour demander, 
renouveler ou modifier 
un permis ou une 
autorisation.

Vous pouvez dorénavant 
choisir entre une durée de 
validité de deux ou quatre ans 
lorsque vous demandez ou 
renouvelez un permis.

Le saviez-vous? Vous n’avez pas 
à attendre votre renouvellement 
pour modifier en ligne un permis 
ou une autorisation. Appelez-
nous pour demander votre 
code d’accès en ligne et lier votre 
nouveau compte iCAJO aux renseignements que 
la CAJO a déjà sur vous dans ses dossiers.

Services 
en ligne 
pour :

les 
titulaires 
d’autorisation 
d’épicerie

les titulaires de permis 
de vente d’alcool  

les représentants de 
fabricants

les fabricants

les titulaires 
d’autorisation de 
vente aux 
enchères 

les centres de 
fermentation libre-
service

les services de 
livraison d’alcool

Pour accéder au portail iCAJO, rendez-vous 
sur le site www.iagco.agco.ca/fr.

Pour en savoir plus, rendez-vous au www.agco.ca/fr, ou composez le 416 326 8700 ou le 1 800 522 2876 (sans frais).




